
 

FONDS INTERNATIONAL 
D'INDEMNISATION DE 1992 
POUR LES DOMMAGES  
DUS À LA POLLUTION 
PAR LES HYDROCARBURES 

  
 

 92FUND/Circ.80  
 le 14 septembre 2011 

  
 
Destinataires: États Membres du Fonds international d’indemnisation de 1992 pour les dommages  

dus à la pollution par les hydrocarbures 
 
  

Objet: Désignation par la France de M. Frédéric Hébert au poste d'Administrateur des 
Fonds internationaux d'indemnisation pour les dommages dus à la pollution par les 
hydrocarbures  

 
 
L’Administrateur a l’honneur de se référer à la Circulaire 92FUND/Circ.77 du 12 août 2011 invitant les 
États membres du Fonds international d’indemnisation de 1992 pour les dommages dus à la pollution par 
les hydrocarbures à désigner des candidats au poste d’Administrateur.  Lors de sa 9ème session tenue en 
juillet 2011, le Conseil d’administration du Fonds de 1992, agissant au nom de l’Assemblée du Fonds de 
1992, a chargé l’Administrateur de communiquer aux États membres toute candidature reçue sans délai. 
 
Le 14 septembre 2011, l’Administrateur a reçu une Note Verbale de l’Ambassade de France à Londres 
présentant la candidature de M. Frédéric Hébert au poste d’Administrateur.  Conformément à la décision du 
Conseil d’administration, l’Administrateur  a l’honneur de présenter ci-joint une copie de la Note Verbale 
et du document joint.    
 
 

* * * 
  



ANNEXE I

Annexe I, page 1



Annexe I, page 2

Ellen_Leishman
Typewritten Text
* * *

Ellen_Leishman
Typewritten Text



ANNEXE II

Annexe II, page 1



Annexe II, page 2



Annexe II, page 3



Annexe II, page 4

Ellen_Leishman
Typewritten Text
______________________




